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A

Accidents. - V. Catastrophes et Accidents. - V. aussi
Interpellations/Moureaux. ~ V. aussi Sécurité so-
ciale/Accidents du travail.

Accord culturel belgo-soviétique. - V. Chambres Législa-
tives/Senat - Incidents. ~ V. aussi Interpella-

tions/d'Aspremont Lynden (Comte).
Accords commerciaux. - V. Affaires étrangères.
Accords internationaux. - V. Affaires étrangères.
Actes des autorités administratives. - V. Administrations

publiques.

Actions publique et civile.- V. Procédure pénale/Pres-
cription des actions publique et civile.

Administrations publiques.
ACTES DES AUTORITES ADMINISTRATIVES.

Proposition de loi relative à la forme des actes des auto-
rites administratives

Doc. - Nº 235. Proposition de loi de M. Neybergh.
Ann. - Prise en considération - renvoi en commis-

sion ; p. 1329 (21 mai 1957).
PERSONNEL.

Proposition de loiportant des mesures exceptionnelles
en faveur de certains agents définitifs ou régularisés
exerçant des fonctions supérieures dans les admi-
nistrations de l'Etat.

Doc. - Nº 228. Proposition de loi de M. De Man.
Ann. ~ Prise en considération - renvoi en commission;p. 1244 (9 avril1957).
Proposition de loi réglant la situation des agents exer-

cant leurs fonctions dans des services temporaires
de l'Etat.

Doc. - Nº 267. Proposition de loi de M. Ronse.
Ann.- Prise en considération - renvoi en commission ;

p. 1413 (4 juin 1957).

Adoption.- V. Droit civil.
Adultères.- V. Droit civil.
Affaires étrangères.
ACCORDS COMMERCIAUX

Projet de loi portant approbation de l'Accord commer-
cial entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise
et la République turque et des annexes, signés à
Rome le 2 décembre 1948, de l'Accord de Paiement
entre le Gouvernement belge et le Gouvernement
turc,des lettres annexes et du protocole,signés à
Rome le 2 décembre 1948, des actes subsequents
ainsi que du protocole sur le commerce et les paie-
ments entre l'Union économique belgo-luxembour-
geoise et la République de Turquie, signé à Bru-
xelles le 15 avril 1955.

Doc.- Nº 319. Exposé des motifs et projet de loi.
AGRICULTURE ET HORTICULTURE.
BLE

Projet de loi portant approbation de l'Accord portant
revision et renouvellement de l'Accord International
du Blé, conclu à Londres, le 25 avril 1956.

Doc. - Nº 33. Exposé des motifs et projet de loi +
annexe.

Nº 287. Rapport de M. Leynen.
Nº 378. Rapport complémentaire deM.Leynen.

Ann. - Discussion generale (4 juin 1957).
Discours de MM. R. DESMEDT (concernant le but

de l'accord international du blé; la fixation des prix;
l'importation et la consommation de froment ; l'achat
de froment dans le cadre du marché commun; la
production de froment indigène ; l'incorporation de
froment dans la farine panifiable ; la situation de
l'agriculture; l'importation de 450.000 tonnes de
froment) ; p. 1438:
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Affaires étrangères.- AGRICULTURE ET HORTI-
CULTURE.

BLE (suite).

LEEMANS (concernant la contradiction entre notre
politique intérieure agricole et les termes de la con-
vention discutée ; l'examen des problèmes économi-
ques soulevés par cette convention par une commis-
sion compétente) ; pp. 1438 à 1439 ;

Observations de M. STRUYE ;p. 1439 ;
CROMMEN (concernant les observations de MM. R.

DESMEDT et LEEMANS ; l'examen de la con-
vention en Commission des Affaires étrangères alors
qu'à la Chambre elle fut examinée par la Commis-
sion du Commerce extérieur ; la situation délicate
provoquée par des protestations émises contre cer -.
taines dispositions de cette convention alors que le
projet et le rapport ont été approuvés à l'unanimité
en commission) ;p. 1439;

Observations de M. STRUYE ; p. 1439 ;
LAROCK, m.a.étr. (concernant la confusion dans le

débat ; la commission compétente pour l'examen de
la convention; le fond de la question ; les remar-
ques formulées par M. R. DESMEDT) ;p. 1439 ;

Observations de MM. STRUYE et DUVIEUSART;
p. 1439 ;

STRUYE (concernant les conditions dans lesquelles
la convention a été renvoyée à la Commission des
Affaires étrangères ; la procédure adoptée pour l'ap-
probation de la convention ; reproche au gouverne-
ment de ne pas soumettre en temps opportun cer-
tains traités importants au Parlement; propose le
renvoi en commission) ;p. 1440 ;

Observations de MM. LAROCK, m.a.étr ., MULLIE;n. 1440 ;
DUVIEUSART (concernant le malentendu au sujet

des problèmes poses par l'accord sur le blé ; les
prix; la compétence des commissions ; l'importation
de froment ; l'activité de la Commission du Com-
merce extérieur);p.1441;

Observations de MM. LAROCK, m.a.étr ., STRUYE,
MULLIE ;pp. 1440, 1441;

LAROCK, m.a.étr. (répond aux orateurs : répond à
M. STRUYE au sujet de traités et d'accords non
ratifiés par le Parlement ; parle de la revision de la
Constitution; cite l'exemple de la Hollande) ;
p. 1441;

STRUYE (répond au ministre et pose à nouveau une
question précise sur l'accord discuté);p. 1441 ;

LAROCK, m.a.étr. (répond à M. STRUYE ; parle
de la consultation d'une commission sénatoriale com-
pétente);p.1441;

Observations de MM. le PRESIDENT, MULLIE ;
p. 1442 ;

STRUYE (propose le renvoi à la Commission des
Affaires étrangères);p.1442;

LAROCK, m.a.étr. (se déclare d'accord s'il est enten-
du que la Commission des Affaires étrangères se
bornera à demander l'avis de la Commission du
Commerce extérieur, sans reprendre le débat sur le
fond);p. 1442;

Observations de M. le PRESIDENT ; p. 1442.
Le projet de loi est renvoyé à la Commission des Af-

faires étrangères ; p. 1442.

Affaires étrangères.- AGRICULTURE ET HORTI-
CULTURE.

BLE ( suite).

Reprise de la discussion générale (4 juillet 1957).
Discours de MM. LEYNEN, rapp. (souligne les amé-

liorations que le projet apporte à la situation précé-
dente;estime que le contingent de 450.000 tonnes
n'est pas trop élevé; soulève la question d'une
baisse éventuelle des prix et d'une augmentation de
la récolte indigène) ; pp. 1661 à 1662 ;R. DESMEDT (regrette que la Commission des Af-
faires étrangères n'ait pas faitconnaître sa position
propre ; déclare que le contingent de 450.000 tonnes
est trop élevé ; demande de voter contre l'accord);

HENSKENS (rend hommage au Ministre de l'Agri-
p. 1662 ;
culture qui a réduit de 30 p. c. le contingent de
l'importation du blé);p. 1662 ;Observations de MM. SLEDSENS ; p. 1662 ;

LEYNEN, rapp. (estime que le traité ne sera nulle-
ment desavantageux pour l'agriculture);p. 1662 ;

R. DESMEDT (maintient son opposition au projet);pp. 1662 à 1663;
LAROCK, m.a.étr. (s'engage à tenir compte dans la

plus large mesure des observations de M. DE-
SMEDT lorsque l'accord sera renouvelé) ; p. 1663.

La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (4 juillet 1957).

Adopté sans observations ;p. 1663.
Vote (4 juillet 1957).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 85 voix
et 6 abstentions ; p. 1668.

Le projet de loi sera transmis à la Chambre des
Représentants.

OPIUM.

Projet de loi portant 1º approbation du protocole visant
à limiter et à réglementer la culture du pavot, ainsi
que la production, le commerce international, le com-
merce de gros et l'emploi de l'opium, signé à New-
York, le 23 juin 1953; 2º modification de la loidu
24 février 1921, concernant le trafic des substances
vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, desinfectantes
et antiseptiques.

Doc. - Nº 32. Exposé des motifs et projet de loi.
Nº 286. Rapport de M. Leynen.

Ann. - Pas de discussion générale
Discussion des articles (4 juin 1957).

Art. 1 et 2
Adoptés sans observations ; p. 1437.

Vote (6 juin 1957).
Le baron de DORLODOT justifie son vote ; p. 1486.
L'ensemble du projet de loiest adopté par 125 voix

et8 abstentions ;pp. 1487, 1488.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des

Représentants.

ARMES.
Projet de loi portant approbation de la convention inter-

nationale conclue entre la Belgique, l'Allemagne, la
Franceet l'Italie, en vue de l'établissement de règles
uniformes pour la reconnaissance réciproque des
poinçons officiels d'épreuves des armes à feu et du
règlement, signés à Bruxelles, le 15 juillet1914.

Doc.- Nº 29. Exposé des motifs et projet de loi +
annexes.

Nº 284. Rapport de M. Moreau de Melen.
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Affaires étrangères.- ARMES (suite).
Ann. ~

Discussion generale (4 juin 1957).
Discours de M. MOREAU de MELEN, rapp. (expli-

que pourquoi le gouvernement demande avec tant
de retard l'approbation d'une convention interna-
tionale signée en 1914);p. 1437.

La discussion générale estclose.
Discussion de l'article unique (4 juin 1957).

Adopté sans observations;p. 1437.
Vote (6 juin 1957).

Le baron de DORLODOT justifie son vote ; p. 1486.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 125 voix

et 8 abstentions ;pp.1487,1488.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Repré-

sentants.

ARTS, SCIENCES ET LETTRES.
PHOTOGRAMMETRIE

Projet de loi portant approbation de l'accord relatif à la
constitution d'une organisation européenne d'études
photogrammétriques expérimentales, signé à Paris.
le 12 octobre 1953, et du Protocole additionnel, signé
à Delft, le 16 juin 1954.

Doc. - Nº 290. Rapport de M. De Winter.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (4 juin 1957).
Adopté sans observations ;p. 1436.

Vote (6 juin 1957)
Le baron de DORLODOT justifie son vote ; p. 1486.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 125 voix et

8 abstentions;pp.1487,1488
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

ASSURANCES.
RESPONSABILITE CIVILE.

Projet de loi portant approbation du Traité entre le
Royaume de Belgique, le Grand-Duche de Luxem-
bourg et le Royaume des Pays-Bas, relatif à l'assu-
rance obligatoire de la responsabilité civile en ma-
tière de véhicules automoteurs, signé à Bruxelles, le
7 janvier 1955.

Nouveau titre :Projet de loi portant approbation des actes internatio-
naux suivants :a) du Traite entre le Royaume de
Belgique, le Grand-Duche de Luxembourg et le
Royaume des Pays-Bas relatif à l'assurance obliga-
toirede la responsabilité civileen matière de véhi-
cules automoteurs, signé à Bruxelles le 7 janvier
1955; b) Convention additionnelle à ce Traité,
signée à La Haye le 3 juillet 1956.

Doc.- Nº 382. Rapport de M. De Winter.
Ann.- Pas de discussion générale

Discussion de l'article unique (4 juillet 1957).
L'amendement du gouvernement est adopté.
L'article est adopté.
Le nouvel intitulé est adopté ; p. 1664.

Vote (4 juillet 1957).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 90 voix et

2 abstentions;p.1669.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Re-

présentants.

3

Affairesétrangères (suite).
BENELUX.
CONSEIL CONSULTATIF INTERPARLEMENTAIRE.

Ann. -
Nomination des délégués belges

(15 janvier 1957).
M. le PRESIDENT fait des observations relatives à

la répartition des mandats entre les groupes politi-
ques du Sénat ;

L'Assemblée décide de nommer ses délégués le mer-
credi 23 janvier ;p. 279.

MM. les sénateurs DUVIEUSART, MOREAU de
MELEN, MULLIE, RONSE et SEGERS, pour le
groupe P.S.C ., CROMMEN, DOUTREPONT,
MOULIN, VAN REMOORTEL, pour le groupe
socialiste et WARNANT pour le groupe liberal,
sont nommés membres du Conseil consultatif inter-
parlementaire de Benelux ; p. 385 (23 janvier 1957).

MM. les Députés du BUS DE WARNAFFE,
CHALMET, DEVEZE, DUPONT, HEGER,
HOYAUX, MARTEL, PIERSON, VAN CAU-
WELAERT, VAN WINGHE et VERBIST, sont
nommés membres du Conseil consultatif interparle-
mentaire de Benelux ; p. 412 (29 janvier 1957).

Annonce de la nomination de 21 membres néerlandais
du Conseil consultatif interparlementaire de Bene-

lux ; p. 432 (30 janvier 1957).
La réunion constitutive du Conseil est fixée au 22 et

23 février 1957, à 11 heures, dans les locaux du
Sénat ;p. 488 (5 février 1957).

Annonce de la nomination des 7 membres luxembour-
geois du Conseil consultatif interparlementaire de
Benelux ; p. 557 (7 février 1957).

DOUANES ET ACCISES.
Droits d'entrée

Projet de loi portant approbation du quatorzième proto-
cole à la convention uvuanière entre la Belgique,
le Luxembourg et les Pays-Bas et ratification de
l'arrêté royal du 24 décembre 1955 relatif au tarif
des droits d'entrée

Ann.- Pas de discussion générale.
Discussion des articles (22 novembre 1956).

Art. 1 et 2.
Ces articles sont adoptés sans observations;p. 71.

Vote (6 décembre 1956).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 138 voix

et 2 abstentions ; pp. 175, 176.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation du quinzième Protocole
à la Convention douanière entre la Belgique, le
Luxembourg et les Pays-Bas et ratification de l'ar-
rêté royal du 27 mai 1956 relatif au tarif des droits
d'entrée.

Doc.- Nº180. Projet transmis par la Chambre des
Representants.

Nº 263. Rapport de M. Doutrepont.
Ann.- Pas de discussion générale.

Discussion des articles (4 juin 1957).
Art. 1 et 2.

Adoptés sans observations ;p. 1436.
Vote (6 juin 1957).

Le baron de DORLODOT justifie son vote ; p. 1486.
L'ensemble du projet de loiest adopté par 125 voix

et 8 abstentions ; pp. 1487, 1488.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.
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Affaires étrangères (suite).
COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON

ET DE L'ACIER.
Projet de loi relatif à l'exécution des arrêts de la Cour

de Justice et de certaines decisions de la Haute
Autorité de la Communauté Européenne du Charbon

et de l'Acier.
Doc. - Nº 182. Rapport de M. Dehousse.
Ann. ~ Discussion générale (3 avril 1957).

Discours de M. DEHOUSSE, rapp. (expose lebut
du projet);p.1212.

La discussion générale est close.
Discussion des articles (3 avril 1957).

Art. 1 à 4.
Adoptés sans observations;p. 1213.

Vote (4 avril 1957).
L'ensemble du projetde loiest adopté par 135 voix

contre 2 et 3 abstentions ; pp. 1239, 1240.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Représentants belges à l'Assemblée commune
de la Communauté européenne du Charbon et de l'Acier.
Ann.~ Expiration des mandats de MM. DE BLOCK,

DEHOUSSE, P. DE SMEDT, MOTZ et
STRUYE, représentants élus par le Sénat ;p. 1413
(4 juin 1957).

MM. STRUYÉ, P. DE SMET, DEHOUSSE, DE
BLOCK et MOTZ sont réélus représentants de la
Belgique, pour une période d'un an, à dater du
1er juillet 1957 ;p. 1509 (25 juin 1957).

Projet de loi portant approbation du Traité portant modi-
fication au Traite instituant la Communauté euro-
péenne du Charbon et de l'Acier, signé à Luxem-
bourg, le 27 octobre 1956.

Doc. - Nº 327. Rapport de M. Machtens.
Ann. - Discussion générale (2 juillet 1957).

Discours de MM. LEEMANS (concernant le traité
instituant la C.E.C.A. et le statut modifié de la
Sarre ; les modifications apportées à des traités
internationaux sans en référer aux parlements natio-
naux ; les discussions des problèmes fondamentaux
de la C.E.C.A. lors de la prochaine réunion à
Rome ; les déclarations de M. Furler, Présidentde
l'Assemblée de la C.E.C.A.;demande au ministre
s'ila l'intention de soumettre au préalable au Parle-
ment la révision du traité;parle de la procédure à
suivre dans l'éventualité d'une révision de traités
similaires- Euratom - Marche commun) ;pp. 1585

LAROCK, m.a.étr. (répond à M. LEEMANS et parle
à 1586;

de la revision de l'article 68 de la Constitution) ;
DEHOUSSE (fait, en qualité de membre de la

p. 1586;

C.E.C.A ., une mise au point technique concernant
la demande de M. LEEMANS ;parle de la révi-
sion de l'article 68 de la Constitution ) ;p. 1586;LEEMANS (concernant les modifications à apporter
à des traités et le vote préalable des parlements ;
la déclaration de M. DEHOUSSE dont ilprend
note ; un article paru dans le Nieuwe Rotterdamse
Courant du 29 juin dernier);p. 1586 ;

DE BLOCK (concernant la création d'une nouvelle
assemblée commune pour l'ensemble de la C.E.C.A .,
l'Euratom et le Marché commun ; l'expiration de la
période transitoire de cinq ans fixee pour la C.E.
C.A.; les déclarations de M. Furler);pp.1586 et

Observations de MM. STRUYE et DEHOUSSE ;
1587 ;

. p. 1587;La discussion générale est close.

Affaires étrangères.- COMMUNAUTE EUROPEEN-
NE DU CHARBON ET DE L'ACIER (suite).

Discussion de l'article unique (2 juillet 1957).
Adopté sans observations ; p. 1587.

Vote (4 juillet 1957).
Le baron de DORLODOT justifie son vote.
L'ensemble du projet de loiest adopté par 141 voix

contre 2 et 4 abstentions ;p. 1665
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

COMMUNICATIONS.
AVIATION.

Projet de loi portant approbation de l'Accord, entre la
Belgique et l'Autriche relatif aux transports aériens
et de l'annexe, signé à Vienne, le 7 janvier 1955,
ainsi que de l'Accord de modification, conclu par
échange de lettres, datées à Bruxelles, le 29 décem-
bre 1955.

Doc.- Nº 289. Rapport de M. De Winter.
Ann. - Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (4 juin 1957).
Adopté sans observations ;p. 1436.

Vote (6 juin 1957).
Le baron de DORLODOT justifie son vote ;p.1486.
L'ensemble du projetde loiest adopté par 125 voix

et 8 abstentions ;pp. 1487,1488.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Repré-

sentants.

CHEMINS DE FER.
Eurofima.

Projet de loi portant approbation de la Convention rela-
tive à la constitution d' « Eurofima », société euro-
péenne pour le financement de matériel ferroviaire,
du Protocole de signature etdu Protocole addition-
nel à cette convention, signes à Berne, le 20 octo-
bre 1955.

Doc. - Nº 383. Exposé des motifs et projet de loi.

CONSEIL DE L'EUROPE.
Ann. ~ Transmission des résolutions 123, 125 et 126

relatives à la rationalisation des activités parlemen-
taires européennes, à l'Euratom età la Communauté
européenne, adoptées par cette Assemblée au cours
de la première partie de sa neuvième session ordi-

Renvoi à la Commission des Affaires étrangères ;
naire ;
p. 1327 (21 mai 1957).

FINANCES.
SOCIETE FINANCIERE INTERNATIONALE.

Projet de loi portant approbation de l'accord fixant les
statuts de la Societe Financière Internationale.

Doc.- Nº 37. Rapport de M. Machtens.
Ann.-

Discussion générale (6 décembre 1956).
Discours de MM. MACHTENS, rapp. (concernant

la disposition du projet accordant des privilèges fis-
caux aux fonctionnaires de l'institution faisant l'objet
de l'accord en question et l'opposition en commis-
sion) ;p. 178 ;PARMENTIER (concernant l'exemption fiscale des
fonctionnaires internationaux ; justifie son abstention
au vote) ; p. 179 ;
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Affaires étrangères.- FINANCES.
SOCIETE FINANCIERE INTERNATIONALE (suite).

STRUYE (approuve les considérations émises par les
orateurs précédents concernant l'exonération fiscale
des fonctionnaires internationaux et souhaite que
les membres du Sénat marquent, par leur absten-
tion, leur protestation contre la généralisation du
système);p.179;

LEYNEN (se rallie aux déclarations faites précédem-
ment concernant l'exonération fiscale des fonction-
naires internationaux) ;p. 179 ;CROMMEN (explique la raison de son vote positif
du projet lors de la discussion en commission);

LIEBAERT, m.f. (dit que le gouvernement partage
p. 179 ;
entièrement le point de vue des orateurs précédents,

p. 179;
mais engage cependant le Sénat à voter le projet) ;

RÓLIN (concernant le double objet du projet ; la pos-
sibilité d'établir un impôt moyen et les protestations
des fonctionnaires internationaux ; demande de voter
le projet) ;p. 179;MACHTENS, rapp. (est d'un avis opposé à celui
de M. ROLIN concernant le vote du projet discuté ;
estime que la création de la nouvelle société n'est
pas nécessaire ; s'abstiendra au vote) ; pp. 179 à
180;La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique (6 décembre 1956).
Adopté sans observations ; p. 180.

Vote (11 décembre 1956)
M. DEHOUSSE justifie le vote du groupe socialiste ;
L'ensemble du projet de loiest adopté par 49 voix

p. 192.

contre 3 et 98 abstentions ;p. 192.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

FORCES ARMEES.
UNION DE L'EUROPE OCCIDENTALE.

Proposition de résolution relative aux recommandations
adoptées par l'Assemblée de l'Union de l'Europe
occidentale au cours de sa deuxième session ordi-
naire les 12 et 13 octobre 1956.

Doc. - Nº 20. Proposition de résolution + annexe de
MM. Van Remoortel, Struye et de la Vallée

Nº 171. Rapport de M. Moreau de Melen + Avis
Poussin.

de la Commission de la Défense nationale.
Prise en considération (22 novembre 1956).

Ann. - Observations de MM. VAN REMOORTEL,
DEHOUSSE, le PRESIDENT et DOUTRE-
PONT relatives à l'instauration d'un débat sur les
rapports de notre Parlement avec les diverses orga-
nisations internationales et spécialement avec les
organisations européennes ayant un caractère parle-

La proposition de résolution est prise en considération
mentaire ;
et renvoyée à la Commission des Affaires étran-
gères ;p. 59 (22 novembre 1956).

Discussion générale (3 avril1957.)
Discours de M. VAN REMOORTEL (concernant la

portée des recommandations de l'Assemblée de
l'Union de l'Europe occidentale ; le but de la propo-
sition de résolution; le maintien des forces armées
traditionnelles en Europe) ; p. 1213.

La discussion générale est close.

5

Affaires étrangères.- FORCES ARMEES.

UNION DE L'EUROPE OCCIDENTALE (suite).

Vote (4 avril 1957).
La proposition de résolution est adoptée par 139 voix

contre 2 et7 abstentions;p.1239.
La proposition sera transmise au Ministère des Affai-

res étrangères.

Ann.- Transmission de la recommandation nº5 sur
l'état de la défense de l'Europe, la recommandation
nº 6 sur les activités de l'Union de l'Europe occi-
dentale dans le domaine de ladéfense, la recomman-
dation nº 7 sur les relations entre l'Union de l'Eu-
rope occidentale et l'Euratom, adoptées par l'Assem-
blée de l'Union de l'Europe occidentale au cours de
la seconde partie de sa deuxième session ordinaire
renvoi à la Commission des Affaires étrangères ;
p. 6 (13 novembre 1956).

Transmission de cinq recommandations adoptées par
cette Assemblée au cours de la première partie de
sa troisième session; renvoi à la Commission des
Affaires étrangères ;p. 1327 (21 mai 1957).

FRONTIERES.
Projet de loi portant approbation du compromis soumet-

tant à la Cour internationale de Justice le différend
existant entre leRoyaume de Belgiqueet leRoyau-
ne des Pays-Bas, concernant la souveraineté sur

certaines parcelles, situées à la frontière belgo-néer-
landaise, signé à La Haye, le7 mars 1957.

Doc.- Nº 303. Rapport de M. Dekeyzer.

Ann. - Dépôt du rapport ; demande d'urgence ; p. 1473
(6 juin 1957).

Pas de discussion générale.

Discussion des articles (6 juin 1957).
Art. 1 et 2.

Adoptés sans observations ; pp. 1475, 1476.

Vote (6 juin 1957).
Le baron de DORLODOT justifie son vote ; p. 1486.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 125 voix

et 8 abstentions ; pp. 1487, 1488 .
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

HONGRIE ET MOYEN-ORIENT.
Ann.- M. le PRESIDENT donne lecture d'une pro-

position de résolution relative aux récents événe-
ments internationaux, adoptes à l'unanimité par la
Commission des Affaires étrangères ;p. 9 (13 no-
vembre 1956).

Ann. - MM. STRUYE, ROLIN et COULONVAUX
ont déposé un projet de résolution relatif à l'ingé-
rence de l'U.R.S.S. dans les affaires intérieures de
Hongrie etau conflit du Proche-Orient;p.10;M. NOEL proteste contre une procédure inhabituelle
consistant à soumettre à la discussion et au vote de
l'assemblée une motion qui n'a même pas été distri-
buée, demande que la discussion et le vote soient
remis à une prochaine séance ;p. 12 ;La demande d'ajournement n'est pas adoptée;Le projet de résolution de MM. STRUYE, ROLIN
et COULONVAUX est adopté à l'unanimité moins
2 voix;p. 12 (13 novembre 1956).
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Affaires étrangères (suite).
IMPOTS.
DROITS DE SUCCESSION.

Projet de loi portant approbation de la convention entre
la Belgique et la Suède, tendant à éviter les doubles
impositions et à régler certaines autres questions
en matière d'impôts sur les successions et du proto-
cole, signes à Stockholm, le 18 janvier 1956.

Doc. - Nº 30. Exposé des motifs et projet de loi.
Nº 381. Rapport de M. De Winter.

Ann. - Pas de discussion générale.
Discussion de l'article unique (4 juillet 1957).

Adopté sans observations ; p. 1664.
Vote (4 juillet 1957).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 90 voix
et 2 abstentions;p.1669.

Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Repré-
sentants.

IMPOTS SUR LES REVENUS.

Projet de loi portant approbation de la Convention entre
la Belgique et la Suède, en vue d'étendre au Congo
Belge et au Territoire sous tutelle du Ruanda-
Urundi, la convention du 1er avril 1953, entre la
Belgique et la Suède, tendant à éviter les doubles
impositions et à régler certaines autres questions
en matière d'impôts sur les revenus et sur la fortune,
signée à Stockholm, le 12 décembre 1955.

Doc. - Nº 380. Rapport de M. De Winter.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (4 juillet 1957).
Adopté sans observations;p. 1664.

Vote (4 juillet 1957).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 90 voix

et2 abstentions;p. 1669.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

PECHE
Projet de loiportant approbation de l'Accord signé à

La Haye le 3 juin 1955, concernant la Convention
internationale pour régler la police de la pêche dans
la mer du Nord, signée à La Haye, le 6 mai 1882.

Doc. - Nº 288. Rapport de M. De Winter.
Ann. - Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (4 juin 1957).
Adopté sans observations ;p. 1436.

Vote (6 juin 1957).
Le baron de DORLODOT justifie son vote ; p. 1486.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 125 voix

et 8 abstentions;pp. 1487, 1488.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Repré-

sentants.

QUATRIEME ASSEMBLEE EUROPEENNE
Proposition de Résolution relative à la création

d'une quatrième Assemblée européenne.
Doc. - Nº 104. Proposition de résolution de MM.

Struye, Dehousse et Coulonvaux.
Nº 108. Rapport de M. de la Vallée Poussin.

Ann. - Prise en considération (30 janvier 1957).
Discours du baron de DORLODOT (est d'avis que

le Sénat n'a pas à émettre de vœu à l'adresse du
gouvernement) ;p. 432 ;

Affaires étrangères. ~ QUATRIEME ASSEMBLEE
EUROPEENNE (suite).

M. STRUYE (estime qu'il est indispensable qu'un
contact puisse s'établir dans certaines circonstances
entre le Sénat et les assemblées européennes où il
délègue des représentants, de façon à établir un
minimum de collaboration entre eux) ;p. 432 ;M. DEHOUSSE (se déclare d'accord avec M.
STRUYE) ;p.432;M. le PRESIDENT (tout en étant d'avis qu'il n'est
pas d'usage que le Sénat émette des vœux, estime
qu'il est intéressant de manifester la tendance qui
se fait jour sur les bancs du Sénat et que la motion
estparfaitement recevable);p. 432 ;La proposition de résolution est renvoyée à la Commis-
sion des Affaires étrangères ; p. 433

Vote (31 janvier 1957).
La proposition de résolution est adoptée;p.459.

SECURITE SOCIALE.
Projet de loi portant approbation de la Convention entre

la Belgique et l'Espagne sur la sécurité sociale,
signee a Bruxelles, le 28 novembre 1956.

Doc.- Nº 301. Exposé des motifsetprojetde loi.
Nº 328. Rapport de M. Dekeyzer.

Ann. - Discussion generale (2 juillet1957).
Discours de MM. MOULIN (souhaite que dorénavant

l'avis de la Commission du Travail et de la Pré-
voyance sociale soit demandé avant la discussion de
ce genre de convention) ;pp. 1584 et 1585 ;Observations de M. le PRESIDENT ;pp.1584 et
1585 ;

LAROCK, m.a.étr. (répond à M. MOULIN ;dit que
le gouvernement souhaite voir sans retard ratifier
la convention) ;p. 1500;La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique (2 juillet 1957).
Adopte sans observations ;p. 1585.

Vote (4 juillet 1957).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 90 voix

et 2 abstentions ;p. 1669.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Repré-

sentants.

TRAVAIL.
BUREAUX DE PLACEMENT.

Projet de loi portant approbation de la convention inter-
nationale (nº 96) concernant les bureaux de place-
ment payants, adoptés à Genève, le 1er juillet 1949,
par la Conférence générale de l'Organisation inter-
nationale du Travail, au cours de sa trente-deuxième

Doc. - Nº 31. Exposé des motifs et projet de loi.
session.

Nº 285. Rapport de M. Dekeyzer
Ann. - Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (4 juin 1957).
Adopté sans observations ;p. 1437.

Vote (6 juin 1957).
Le baron de DORLODOT justifie son vote ; p. 1486.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 125 voix

et 8 abstentions : pp. 1487, 1488.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Repré-

sentants.



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES. - DU 13 NOVEMBRE 1956 AU 8 NOVEMBRE 1957.

Agents des pouvoirs publics. ~ V. Pensions/Vieillesse et
décès prématuré.

Agriculture.
ARBRES.

Proposition de loi completant l'article 35 de la loi
du 7 octobre 1886, formant le Code rural.

Doc.- Nº 307. Proposition de loi de M. Uselding.
Ann. ~ Prise en considération.- Renvoi en commis-

sion ;p. 1622 (4 juillet 1957).

PIGEONS.
Projet de loi relatif aux pigeons.

Doc.- Nº 196. Projet transmis par la Chambre des
Représentants.

Ann. ~ Renvoi aux commissions réunies de l'agriculture
et de la justice ;p. 1339 (21 mai 1957).

PRETS AGRICOLES.
INSTITUT NATIONAL DE CREDIT AGRICOLE.

Projet de loi modifiant l'arrêté royal du 30 septembre
1937 relatif à la création d'un Institut national de
crédit agricole.

Doc.- Nº 365. Exposé des motifs et projet de loi.
Agriculture. - V. aussi Affaires étrangères.- V. aussi

Interpellations/Mullie.

Aide de l'Etat. - V. Commerce et Industrie/Entreprises
industrielles et artisanales.

Ajournement. - V. Chambres législatives/Sénat.

Alcool.
Projet de loi modifiant la loi du 29 août 1919 sur le

regime de l'alcool.
Doc.-. Nº 314. Proist transmis par la Chambre des

Représentants.

Allemagne.- V.Affaires étrangères/Armes.
Anciens combattants. - V. Guerre.
Appareils récepteurs de radiodiffusion. - V. Communica-

tions/Radiodiffusion - Redevances.

Arbres.- V. Agriculture.
Armée.

CONTINGENT.
Projet de loi fixant pour l'année 1957 le contingent de

l'armée et les effectifs de la garde territoriale anti-
aérienne et modifiant les lois de cadres en officiers
des trois forces.

Doc.- Nº 56. Rapport de M.Flamme.
Ann.- Discussion générale (20 décembre 1956).

DiscoursdeM.FLAMME, rapp. (motive la diminu-
tion du contingent pour 1957) ; p. 283.

La discussion générale est close.
Discussion des articles (20 décembre 1956).

Art. 1 à 4.
Adoptés sans observations ; pp. 283 à 284.

Vote (20 décembre 1956).
Le baron de DORLODOT justifie son vote.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 83 voix

contre 51 et 8 abstentions ; p. 287.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.
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Armée (suite).
LANGUES.

Ann.- Transmission d'un rapport sur l'usage des lan-
gues à l'armée pour ce qui concerne l'année 1956 ;
p. 1229 (4 avril 1957):

MILICE.
Projet de loi modifiant la loi du 15 juin 1951 sur la milice,

le recrutementet les obligations de service.
Doc.- Nº 161. Projet transmis par la Chambre des

Representants.
Nº 322. Rapport de M.Lacroix.
Nº 329. Amendement proposé par M. Van Buggen-

hout.
Nº 344. Amendement présenté par le Gouvernement.
Nº 348. Amendement proposé par M. Sledsens.

Ann. - Discussion générale (25 juin 1957).
A cette discussion générale est jointe celle du projet

de loi modifiant la loi du 15 juin 1951 sur la milice.
le recrutementet lesobligations de service.

Discours de MM. LACROIX, rapp. (concernant le
triple but du projet : 1º les devoirs des jeunes gens
astreints aux obligations de milice, la simplification
de certaines règles administratives régissant l'octroi
de sursis, de dispenses, de congés exceptionnels et
d'exemptions ; 2º la création d'un contingent spé-
cial ; 3º le volontariat féminin (article 45 du projet) ;
les controverses suscitées lors de la discussion du
projet en commission) ;pp. 1511 à 1512 ;

baron de DORLODOT (concernant ses interventions
relatives à la Défense nationale ; sa proposition de
loi sur la réorganisation de l'armée, déposée en 1946
et écartée sans discussion par le Sénat unanime ;
rappelle les faits depuis 1946 ; parle du libellé de
la proposition de loi déposée le 3 mai 1956 par les
représentants du P.S.C. ;cite des extraits de presse
et du C.R.A.) ; pp. 1512 à 1513;Observations de MM. ROLIN, comte d'ASPRE-
MONT LYNDEN, HARMEGNIES ;pp. 1512 à
1513;

YERNAUX (concernant le contingent spécial, le prin-
cipe et les considérations particulières ; la thèse et
les statistiques de M. Verboven, membre de la
Chambre des Représentants; le volontariat fémi-
nin) ; pp. 1513 à 1514;

BAERT (concernant l'attitude du P.S.C. au sujet de
la réduction du service militaire et les questions mili-
taires; la création et la composition d'une Commis-
sion nationale ; la constitution, l'activitéetladisso-
lution de la Commission militaire mixte; l'attitude
de M. JORIS, vice-Président de cette Commission ;les communiques et extraits de presse de MM. BU-
SET, DEVEZE, LAROCK, m.a.étr ., VAN EYN-
DE et du parti social-chrétien); les informations
fournies sur la réduction de la durée du service mili-
taire ; le recrutement de militaires de carrière ; le
coût de la mesure prise) ; pp. 1515 à 1517 ;

Observations de MM. SPINOY, m.d.n ., DE BOODT;
p. 1516;

SLEDSENS (concernant l'aspect anti-familial des
adaptations techniques prévues par le projet ; l'adap-
tation du plafond des revenus ; la réglementation
de l'exemption de service à la garde territoriale ; ses
amendements ; les sursis accordés aux étudiants ;
à 1518;la situation dans les familles nombreuses) ;pp.1517

Observations de M. VERMEYLEN, m.i ., p. 1517 ;




